


 SECTION II TVA DEDUCTIBLE 

A – Conditions de fond

	1) La TVA sur les achats n’est déductible que pour les personnes soumises à la TV	, seulement pour les achats correspondant à des opérations imposables et répondant aux besoins de l’exploitation

Cependant, certaines opérations sont assimilées à opérations taxées pour exercer le droit à deduction (exportations, livraisons intracommunautaire).


              2) Les biens et services exclus du droit à déduction

· Les dépenses de logement des dirigeants et du personnel sauf pour les dépenses de logement gratuit du personnel de sécurité, gardiennage, surveillance et les dépenses de restaurant si ils respectent les conditions de déduction
· Véhicules ou engins de transport de personnes sauf si l’assujetti n’est pas le consommateur final (transport public de voyageur, auto-école, artisan-taxi, location de véhicule) et pour les véhicules routiers de plus de 8 places assises pour le personnel vers leur lieux du travail (pièces détachées et accessoires = même sort)
· Les biens cédés sans rémunérations : TVA sur les cadeaux non déductible sauf pour les objets publicitaires remis gratuitement, de très faible valeur < ou = 65€ TTC par an et par bénéficiaire
· Certains produits pétroliers comme l’essence. Le gazole est déductible si le véhicule ouvre droit à déduction sinon la déduction est limitée à 80%, déduction totale pour GPL et GNV
· Services afférents aux biens exclus à déduction, locations de biens exclus du droit à déduction.

B - Conditions de forme

Une fois que l’on sait si la TVA sur une dépense est déductible ou non, il faut, lorsqu’elle est déductible, qu’elel figure sur un document justificatif, qui peut-être :

· Facture d’achat nominative avec mention du montant de la TVA
· Déclaration d’importation avec désignation du destinataire des biens
· Déclaration de l’entreprise elle-même : cas lorsque l’entreprise qui collecte la TVA Sur les biens dispose aussi du droit à déduction (acquisitions intracommunautaire, livraisons à soi-même, achats de déchets neufs d’industrie)




C - Conditions de délai

Date du droit à déduction chez client = date d’exigibilité chez le fournisseur
En cas d’omission de déduction de TVA, l’entreprise peut la déduire jusqu’au 31/12 de la deuxième année qui suit celle de l’omission.

D- Modalités dé récupération de la TVA
	1) Principe de l’imputation

La déduction de la TVA est opérée par imputation sur la TVA due par le redevable, au titre de ses opérations imposables.

	2) Cas de remboursement : le crédit de TVA
Une entreprise se trouve en crédit e TVA lorsque la TVA déductible excède la TVA collectée.
L’excèdent de TVA déductible peut être imputé sur les périodes suivantes (sans limite de délai) ou encoreêtre remboursé dans les conditions suivantes

	Crédit de taxe
	Montant minimum
	Périodicité
	Date de la demande

	Occasionnel
	> 150€
	Annuelle
	En janvier N+1

	Permanent
	≥ 760 €
	Mensuelle
	Au cours du mois M1



E. Obligations des contribuables
	1) Facturation
La facture est obligatoire pour la livraison de biens et prestations de services à un autre assujetti ; les mêmes opérations à un non assujetti s’il sagit d’une personne morale, les accomptes perçus, les livraisons intracommunautaires.

	2) Tenue de comptabilité
Obligation de tenir une comptabilité mentionnant les opérations non soumises, les acquisitions de biens et services avec montant HT, TVA et nom et adresse du fournisseur (idem pour factures émises c’est à dire les ventes).

	3) Numéro individuel d’identification
Attribué par l’administration fiscale, il est composé de 13 caractères commençant par FR (pour France), il doit figurer sur les factures.

	4) Liquidation et déclarations périodiques
Une déclaration de TVA doit être étable par l’assujetti au titre de chaque période de liquidation (selon le régime : mensuelle, trimestrielle ou annuelle)

	5) Modalité de paiement
Il y a deux manières possibles : le téléreglement ou numéraire (espèces, chèque, …)
Le télérèglement est obligatoire pour toutes les sociétés soumises à l’IS quelque soit le CA à compter du 01/20/2012, c’est selon le CA et ce jusqu’au 01/10/2012 pour les autres entreprises.

F. Les régimes d’imposition
	1) Champ d’application des régimes
Il y a deux régimes d’imposition :
· régime réel normal
· régime réel simplifié et un régime d’exonération : franchise de TVA pour les micro-entreprises (Dans ce dernier, il n’y a ni déclaration, ni TVA collectée, ni TVA déductible)
Le régime dépend du chiffre d’affaires réalisé en N-1 (cf fiche 14)

	2) Régime du réel normal
Les assujettis doivent établir chaque mois (chaque trimestre si la TVA à payer annuelle < à 4000 euros) une déclaration CA3. Elle doit être adressée (télédéclarée) entre le 15 et le 25 du mois aux services fiscaux accompagnée du règlement.

	3) Régime du réel simplifié
Des accomptes trimestriels précèdent la déclaration récapitulative annuelle, la CA12, qui doit être établie et déposée avant le 25/04/N+1 pour la TVA de l’année N.
[bookmark: _GoBack]
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